


Arrêté fixant les lignes directrices de gestion applicables aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours des agents de ……….. (nom de la collectivité ou de l’établissement)


LE MAIRE DE ….. (collectivité) PRESIDENT DE …(établissement),


· Vu le code général des collectivités territoriales,

· Vu le code général de la fonction publique,

· Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires,

· Vu l’avis du comité social territorial en séance du ………………



Considérant que l’autorité territoriale définit les lignes directrices de gestion relatives aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours des agents de la collectivité territoriale, (de l‘établissement public),

 Considérant que ces lignes directrices de gestion peuvent comporter des orientations qui sont propres à certains services, cadres d’emploi ou catégories,

Considérant qu’elles sont communiquées par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen à l’ensemble des agents de la collectivité territoriale, (de l‘établissement public), et qu’elles s’appliquent en vue des décisions individuelles prises à compter du ………..

Considérant qu’un bilan de la mise en œuvre de ces lignes directrices de gestion en matière de promotion interne est établi annuellement, sur la base des décisions individuelles et en tenant compte des données issues du rapport social unique, qu’il est présenté au comité social territorial,


ARRETE :


[bookmark: LEGIARTI000028904081]
ARTICLE 1 :	 Les lignes directrices de gestion fixent, sans préjudice du pouvoir d'appréciation de l'autorité compétente en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d'un motif d'intérêt général, les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours.

Celles-ci sont arrêtées conformément au document annexé au présent arrêté.


ARTICLE 2 :	Les lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne entrent en vigueur au ……………………. 


ARTICLE 3 :	Les lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne sont établies pour une durée de …. ans (maximum 6 ans), jusqu’au ……………...inclus. Elles peuvent faire l’objet d’une révision en cours de période.  
		

ARTICLE 4 :	Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
Il sera transmis à Monsieur le préfet de la Loire et publié. 
	

							
						Fait à … , le


Le Président, Le Maire,


LE PRESIDENT, LE MAIRE

.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.	Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LYON, situé au 184 Rue Duguesclin, 69003 Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.



ANNEXE
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